
 
Utilisation de la Bibliothèque de Pro Natura par des usagers externes* 
 
(*Usagers externes : personnes sans fonction au sein de l’Association centrale ou 
d’une section Pro Natura). 
La Bibliothèque de Pro Natura est ouverte au public. Le prêt aux usagers internes est 
prioritaire. 
 
Prêt 
Le prêt s’effectue sur présentation d’une pièce de légitimation valide. 
Les ouvrages doivent être demandés aux collaborateurs/trices de la Bibliothèque. 
 
Prêt par correspondance 
Le prêt par correspondance est limité à la Suisse. 
 
Délais 
La durée du prêt à domicile est d’un mois. Si les ouvrages ne sont pas déjà réservés, 
le délai peut être prolongé de deux fois un mois. Pendant ce délai supplémentaire, 
les articles prêtés peuvent être réclamés en retour à tout moment. Dès qu’un 
ouvrage est requis pour usage interne, il doit être restitué immédiatement. 
 
Prolongations 
Les prolongations de la durée du prêt sont convenues avec les collaborateurs/trices 
de la Bibliothèque. 
 
Nombre d’articles en prêt 
Le nombre d’ouvrages en prêt est limité à 20. 
 
Conditions de prêt 
Les périodiques sont à consulter sur place. Les articles de périodiques peuvent être 
photocopiés. Certains ouvrages du catalogue et des tirés à part ne sont pas prêtés 
(par ex. des classeurs, des ouvrages historiques, etc.). 
 
Rappels 
Après expiration du délai de prêt, un avis de rappel sans frais est transmis. Deux 
semaines après cet avis de rappel, trois rappels avec amendes sont envoyés. 
 
Tarifs 
Photocopies d’articles de journaux (effectuées par l’usager): 
 1 page A4 : -.20 double page A4 : -.30 
 1 page A3 : -.40 double page A3 : -.60 
Envoi par courrier (en Suisse uniquement) :  CHF 8.- pour 20 pages 
 
Prêt : 
Prêt sur place : gratuit 
Prêt par correspondance / courrier : CHF 10.- par exemplaire et frais de port en sus, 
uniquement en Suisse. 
 
Rappels : 1er rappel  CHF 10.- 
 2ème rappel CHF 15.- 



 3ème rappel CHF 20.- 
 
Dédommagement lors de la perte d’un ouvrage de la Bibliothèque : 
Remplacement de l’ouvrage selon les indications de la Bibliothèque aux frais de 
l’usager, ainsi que CHF 50.- pour les frais de traitement. 
Remplacement de l’ouvrage par la Bibliothèque : min. CHF 100.- (somme majorée 
selon le prix de l’ouvrage) et CHF 50.- pour les frais de traitement. 
 
 
  
 
 


